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Gouvernement du Québec

Décret 324-2011, 30 mars 2011

CONCERNANT l’octroi d’une subvention d’un mon-
tant maximal de 3 000 000 $ à Aéro Montréal pour
l’initiative MACH

ATTENDU QU’Aéro Montréal, organisme à but non
lucratif, est le groupe de réflexion stratégique de la grappe
aérospatiale du Québec qui regroupe l’ensemble des
décideurs du secteur aérospatial issus de l’industrie,
des institutions d’enseignement, des centres de recher-
che, des associations et des syndicats;

ATTENDU QU’Aéro Montréal a pour mission de ras-
sembler tous les acteurs du secteur aérospatial montréalais
et québécois autour d’objectifs communs et d’actions
concertées en vue d‘en augmenter la cohésion et aux fins
d’optimiser la compétitivité, la croissance et le rayonne-
ment de la grappe aérospatiale du Québec;

ATTENDU QU’Aéro Montréal a élaboré une initiative,
appelée MACH, d’amélioration de la compétitivité de la
chaîne d’approvisionnement de la grappe aérospatiale
du Québec et a demandé au gouvernement un appui
financier à cette fin;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
ministère du Développement économique, de l’Innova-
tion et de l’Exportation (L.R.Q., c. M-30.01), le ministre
a pour mission de soutenir le développement économi-
que, l’innovation et l’exportation ainsi que la recherche
en favorisant, notamment, la coordination et la concerta-
tion des différents acteurs des domaines économiques,
scientifiques, sociaux et culturels dans une perspective
de création d’emplois, de prospérité économique, de
développement scientifique et de développement durable;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, le
ministre peut notamment apporter, aux conditions qu’il
détermine dans le cadre des orientations et politiques
gouvernementales, et dans certains cas avec l’autorisation
du gouvernement, son soutien financier ou technique à la
réalisation d’actions ou de projets;

ATTENDU QU’il y a lieu d’accorder une subvention
d’un montant maximal de 3 000 000 $ à Aéro Montréal
pour appuyer l’initiative MACH d’amélioration de la com-
pétitivité de la chaîne d’approvisionnement de la grappe
aérospatiale du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (c. A-6.01, r. 6), tout octroi et
toute promesse de subvention doivent être soumis à

l’approbation préalable du gouvernement, sur recom-
mandation du Conseil du trésor, lorsque le montant
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur
à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE le ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation soit autorisé à accorder
une subvention à Aéro Montréal d’un montant maximal
de 3 000 000 $ en 2010-2011 pour appuyer l’initia-
tive MACH d’amélioration de la compétitivité de la
chaîne d’approvisionnement de la grappe aérospatiale
du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55422

Gouvernement du Québec

Décret 325-2011, 30 mars 2011

CONCERNANT l’octroi d’une subvention d’un mon-
tant maximal de 5 000 000 $ à Air Inuit

ATTENDU QUE, Air Inuit est l’unique transporteur
régulier et le principal fournisseur de transport aérien
nolisé et d’urgence assurant la desserte des communautés
du Nunavik;

ATTENDU QUE, Air Inuit est locataire d’installations à
l’Aéroport Pierre-Elliott-Trudeau, à Montréal, où elle y
effectue l’entretien de sa flotte d’appareils;

ATTENDU QUE, Air Inuit a mis au point un projet de
construction d’un nouveau complexe aéronautique à
l’Aéroport Pierre-Elliott-Trudeau;

ATTENDU QUE, Air Inuit est une entreprise incorporée
en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions
(L.R.C. (1985), ch. C-44);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
ministère du Développement économique, de l’Innova-
tion et de l’Exportation (L.R.Q., c. M-30.01), le ministre
a pour mission de soutenir le développement économi-
que, l’innovation et l’exportation ainsi que la recherche
en favorisant, notamment, la coordination et la concerta-
tion des différents acteurs des domaines économiques,
scientifiques, sociaux et culturels dans une perspective
de création d’emplois, de prospérité économique, de
développement scientifique et de développement durable;
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